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Vos revenus « courants » de 2017 ne 

d'un  

En revanche, vos revenus exceptionnels, 

tels que les plus-values par exemple, 

resteront imposables.

A compter de l�année 2018, si vous 

êtes salarié ou retraité, votre impôt sera 

prélevé directement sur vos revenus. Si 

vous êtes  un professionnel indépendant, 

Le pourcentage de vos revenus prélevé 

par l�administration sera calculé en 

fonction de vos revenus 2016 et 2017 

et de la composition de votre foyer 

d�appliquer :

-  Si vous êtes mariés ou pacsés, un taux 

de prélèvement individualisé : chacun 

paie proportionnellement à ses revenus ;

célibataire, sans enfant et avec vos 

seuls salaires.

 En 

revanche, les déductions (PERP, Made-

lin, pensions alimentaires, prestations 

Si vous êtes mariés avec deux enfants 

(RFR) est inférieur à 48 400 �, vous 

RFR ne dépasse pas un certain plafond. 

A vos calculettes :

Si vous êtes nu-propriétaire d�un im-

meuble, les dépenses de grosses répa-

rations (toiture, ravalement, plancher�) 

-

Désormais, ces dépenses ne sont                      

déductibles que de vos revenus fonciers 

est donné en location par l'usufruitier. 

Fini le temps où ces travaux pouvaient 

s�imputer sur votre revenu global.
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loyers une déduction variant entre 

15 et 70 % selon la localisation du 

logement et le « secteur » considéré 

(intermédiaire, social, très social). Une 

déduction de 85 % est allouée lorsque 

le logement est donné en intermédiation 

locative (association agréée ou agence 

immobilière sociale�).

chahutée ces derniers mois. Pour vous, 

les règles sont désormais les suivantes :

 le gain d�acquisition 

est taxé comme une plus-value mobilière 

après un abattement pour durée de dé-

tention allant jusqu�à 65 %. 

gain d�acquisition supérieur à 300 000 � 

est taxé comme un salaire et est soumis 

à une contribution salariale de 10 %. 

En deçà de ce seuil, le gain reste taxé 

comme une plus-value de valeur mobi-

lière.

-

graphiques ou audiovisuelles ( ), 

réduction d�impôt sur le revenu jusqu�à 

48 % du montant investi.

Les dépenses engagées pour l�emploi 

d�un  ouvriront désor-

mais toujours droit à un crédit d�impôt. 

Les personnes peu ou pas imposables, 

notamment les retraités, pourront alors 

obtenir un remboursement lorsque 

Votre entreprise est soumise à l�impôt sur 

les sociétés, le taux normal sera progres-

sivement rabaissé de 33,33 % à 28 % 

selon un échéancier établi sur 4 ans. Sur  

< 7,63 M�) seront concernées pour la    

comprise entre 38 120 � et 75 000 �.                                                                                        

équivaut à une baisse 

de charges sociales car l�entreprise bé-

lieu de 6 % en 2016) des rémunérations 

versées aux salariés lorsqu�elles n�ex-

aux entrepreneurs qui cèdent leurs titres 

de sociétés d�obtenir un report d�impôt 

de plus-values à condition notamment 

de réinvestir le prix de vente dans 

dans de jeunes PME.

Le montant de votre ISF est plafonné 

foncière�) supérieurs à 75 % de vos 

revenus. Des stratégies d�optimisation 

des sociétés holdings, pour réduire les 

revenus apparents et ainsi diminuer l�ISF 

dû.

Un nouveau dispositif « anti-abus » 

prévoit de réintégrer au calcul du 

plafonnement ISF, les diminutions 

Vous faites de la location meublée, vous 

, 

c�est-à-dire d�un abattement de 75 % de 

la valeur de l�immeuble à l�ISF et en cas 

potentiel est particulièrement important 

car l�économie peut dépasser 75 % de 

l�impôt dû.

En revanche, même si vous n�êtes pas 

annuelles en location saisonnière ou si 

-

saisonnière via une 

(leboncoin, airbnb�), celle-ci devra 

désormais transmettre à l�Administration 

par son intermédiaire. 
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En cas de crise, certains mouvements 

sur vos contrats d�assurance-vie (euros 

ou unités de compte), pourraient être 

bloqués, en tout ou partie, pour une 

durée limitée.

temporairement de :

- bloquer ou retarder les versements, les 

arbitrages, les avances ou les rachats 

sur vos contrats,

- limiter la performance des fonds euros.

Il faut cependant relativiser :

- La mise en place de ces restrictions 

-

cière majeure ou une hausse brutale 

des taux� 

- Le blocage serait alors de courte 

durée : 3 mois renouvelable une fois, 

soit 6 mois maximum.

- 

prévue dans certaines circonstances, la 

loi Sapin 2 ne fait que la généraliser.

En réaction, certains s�intéressent aux 

contrats d�assurance-vie étrangers et 

notamment luxembourgeois. Si ces 

contrats ne sont pas concernés par les 

-

bourgeoises de compagnies françaises 

que les compagnies françaises pour la 

partie fonds en euros.

Depuis quelques mois, certains              

-

tement, ils font porter la garantie sur le 

montant brut investi c�est-à-dire avant la 

déduction des frais de gestion.

Les fonds euros sont en partie inves-

tis sur des obligations d�Etat qui rap-

portent de moins en moins (3,40 % 

en janvier 2012, 0,71 % en décembre 

2016 et même 0,15 % en juillet 2016) 

et couvrent à peine les frais de gestion. 

Ainsi, l�assureur qui assume une garan-

tie nette de frais de gestion pourrait être, 

position très délicate : il devrait puiser 

dans ses fonds propres au risque de 

-

cier.

entre le capital garanti en cas de crise 

versé au moment du rachat (ou à vos 

cette nouvelle contrainte.

Les compagnies d�assurance lissent 

de ne pas faire subir de variations 

trop brutales de leur rendement. Or, 

compte tenu des taux très bas, ce 

mécanisme majore la rémunération 

des fonds en euros qui est aujourd�hui 

paradoxalement trop élevée.

La limitation de cette rémunération 

permettrait d�augmenter les réserves 

des compagnies et de leur garantir 

ainsi une plus grande stabilité à long 

terme.
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-

lement les contrats de capitalisa-

tion, les contrats d�épargne retraite 

PERP ou Madelin, les comptes 

d'épargne salariale... L�assurance-

vie ne doit donc pas être spéciale-

ment stigmatisée. 

En cas de faillite d�une compagnie d�assurance, il existe un fond de garantie 

vous permettant d�être indemnisé à hauteur de 70 000 � par établissement.

d�assurance-vie dont les frais de 

gestion sont de 0.8 % du montant 

investi.

garanti en fonction de la garantie 

brute ou nette de frais de gestion :

Année
Garantie 

NETTE

Garantie 

1 100 000 � 99 206 �

2 100 000 � 98 419 �

3 100 000 � 97 638 �

4 100 000 � 96 863 �

5 100 000 � 96 094 �

6 100 000 � 95 331 �

7 100 000 � 94 574 �

8 100 000 � 93 823 �

Si le rendement moyen annuel est 

de 2 % net de frais de gestion, le 

capital acquis au bout de 8 ans sera 

d�environ 117 000 �.



Avec un investissement immobilier, 

votre épargne est immobilisée pendant 

vendre le bien immobilier, ce qui peut 

prendre du temps en fonction du marché 

immobilier du moment. 

En outre, si le bien est soumis à un 

Scellier ou Pinel par exemple), la 

location (9 ans en général) peut vous 

venir, voire ceux du passé.  

A l�inverse, l�assurance-vie est très       

moment demander un rachat ou une 

-

tances exceptionnelles, la loi permet 

de suspendre ou retarder tout ou partie 

des rachats ou des avances mais ces      

mesures ne peuvent être maintenues 

plus de six mois consécutifs�

L�assurance-vie est plus facilement 

accessible qu�un investissement immo-

d�une épargne limitée. Néanmoins, la 

-

plus faibles montants, permet de palier 

en partie à cet inconvénient. Le recours 

au crédit reste en outre possible pour 

En versant sur un contrat d�assurance-

les prélèvements sociaux sur les gains 

issus des fonds euros sont dus). Vous 

sur une partie des fonds rachetés. 

En outre, une option pour un prélèvement 

libératoire (à 35 %, 15 % ou 7,5 % selon 

la durée de votre contrat) est possible.

est plus compliquée. La taxe foncière 

est due chaque année et vos revenus 

fonciers sont taxés à l�impôt sur le 

revenu au barème progressif entre 

14 % et 45 % (après application du 

régime micro-foncier ou réel) et aux 

prélèvements sociaux (15,5 %).

de déduire, dans le régime réel, des 

charges supplémentaires diminuant 

encore les loyers imposables. 

déclarer les contrats d�assurance-

vie et les biens immobiliers locatifs. 

en compte pour leur valeur actuelle, 

en raison de la contrainte locative. 

L�investissement immobilier présente 

donc un léger avantage.

DOSSIER
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-

moine à vos enfants et/ou petits-enfants. 

Nous vous conseillons d�anticiper cette 

transmission grâce à des donations ré-

gulières, notamment en nue-propriété. 

Or, s�il est possible de donner un bien 

réaliser la donation d�un contrat d�assu-

rance-vie.  

A votre décès, vos contrats d�assurance-

vie seront considérés « hors succes-

souvent avantageuse.

Vos biens immobiliers intègreront 

votre succession et seront taxés en 

sera imposé, après un abattement de 

100 000 � (sous réserve de ne pas l�avoir 

consommé dans les 15 ans précédents) 

sur la quote-part de succession lui 

revenant à un taux variant entre 5 et 

45 %. (cf. exemple ci-contre)
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Il possède une résidence principale 

évaluée 400  000  � et s�interroge 

quant à la meilleure manière de      

placer ses 250  000 � d�épargne. Il 

veut optimiser sa succession car il n�a 

pour l�instant rien prévu.

S�il achète un bien immobilier pour 

le louer, à son décès, Marie paiera 

environ 108  000 � de droits de suc-

cession. A l�inverse, s�il place ses           

capitaux sur un contrat d�assurance-

vie, Marie paiera environ 78  000 �. 

L�assurance-vie paraît plus intéres-

sante.

nue-propriété de l�immeuble locatif 

nouvellement acquis, celle-ci paiera 

environ 3  200 � de droits de donation 

et 58  000 � de droits de succession 

lorsque son père décèdera plus de 15 

ans plus tard. 

transmission peut être réduite d�envi-

ron 17 000 � en préférant la donation 

de la nue-propriété d�un appartement 

locatif à l�assurance-vie�

Que ce soit en matière immobilière 

ou d�assurance-vie, certains choix 

peuvent vous permettre d�optimiser vos 

investissements.

-

dans les lieux et y vive normalement 

faites de la location meublée.

considérée comme une activité com-

merciale, ce qui présente des avantages 

importants. Vous êtes taxé à l�impôt sur 

industriels et commerciaux, et non pas 

selon celles des revenus fonciers en 

cas de location nue. 

loyers, vous êtes imposé après un 

abattement de 50 % (contre 30 % en 

revenus fonciers). 

Si vos loyers dépassent ce seuil ou si 

« classiques » prévues pour les 

revenus fonciers, des amortissements. 

Ils correspondent à la dépréciation de 

l�immeuble et du mobilier, ce qui permet 

en général, de réduire considérablement 

voire d�annuler le montant des loyers 

imposables.

sur plan, avant le 31 décembre 2017, 

revenu de 12 % ou 18 % du montant de 

l�investissement plafonné à 300 000 �.

-

plus longtemps de la réduction d�impôt.

- Le logement doit être situé dans des 

locatif est tendu et il doit répondre à 

un niveau de performance énergétique 

- Les loyers sont plafonnés.

- Les ressources du locataire ne doivent 

pas dépasser, à la conclusion du bail, 

un certain plafond.

L�avantage du Pinel, par rapport aux 

est que votre locataire peut être l�un de 
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Sur un contrat classique, les gains (on 

vous sont normalement versés chaque 

année. Sur les contrats à participation 

la performance est mise de côté par 

la compagnie d�assurance dans une 

cette somme qu�au terme de 8 ans, en 

général.

de récupérer des capitaux, pour des 

revenus réguliers par exemple, ce 

la part imposable est très réduite (voire 

nulle) puisque les gains ont été reportés 

à une date ultérieure.  

Attention, en cas de clôture du contrat 

ou de retrait trop important, avant le 

perdue. 

Remarque : ce type de contrat ne 

présente aucun avantage particulier à 

l�ISF ou en cas de décès.

et assurance vie� et si les deux 

investir dans l�immobilier par le biais 

de l�assurance-vie pour cumuler les 

avantages...

physique dans votre contrat mais vous 

d�accéder à ce marché soit avec des 

qui combinent la performance de 

l�immobilier (ou de la pierre papier) et la 

sécurité des fonds euros. 

De plus, certaines compagnies d�assu-

rance proposent ces fonds qui vous 

permettent d�accéder à des biens     

général de meilleurs rendements que 

l�immobilier d�habitation classique.

l�assurance-vie :

 

retirer les capitaux quand vous le 

  vous 

n�êtes pas taxé tant que vous ne faites 

pas de rachat (entre 7,5 et 35 % maxi-

mum avec le PFL) alors que les reve-

nus fonciers sont imposés chaque an-

née (jusqu�à 45 %).

  en 

-

nière plus souple qu�en léguant un bien 

immobilier en indivision ou en démem-

brement�

-

les fonds sécuritaires.

L

L�argent versé sur un PERP est nor-

malement bloqué jusqu�à votre départ 

en retraite, sauf cas exceptionnels 

votre contrat. La loi Sapin 2 ajoute un        

nouveau cas de sortie anticipée.

Pour récupérer votre capital, vous 

- avoir un PERP inférieur à 2 000 �,

- ne pas avoir versé dessus depuis au 

moins 4 ans,

- ne pas dépasser un certain montant 

de revenus. 

récupérer votre argent et ainsi disposer 

de liquidités qui étaient jusqu�alors 

inaccessibles. 
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L�avantage De Robien consiste à 

déduire de votre revenu imposable 

un montant, appelé amortissement,       

pendant une période déterminée. 

-

tionnent sur le même principe. Vous 

qui s�appliquent pour vous (cf. tableau) 

Quel que soit le régime applicable, 

d�habitation principale, pour 9 ans au 

à date à compter du jour de la première 

location du logement.

Exemple : le premier locataire signe 

le bail le 3 octobre 2006. Le terme de 

l�engagement est le 3 octobre 2015.

Plusieurs solutions sont envisageables 

(cf. tableau ci-contre) 

Existe-t-il une astuce pour proroger un 

« De Robien Recentré » ?

Robien Recentré », sans possibilité 

de prorogation au terme des 9 ans de 

location, aucune solution ne permet 

de maintenir l�avantage pour l�avenir. 

Neuf » devait être formalisée dès le 

départ.

récemment des travaux dans un 

appartement soumis à un régime de 

foncier neutralise vos revenus fonciers 

de l�année et le surplus peut être déduit 

de votre revenu global (dans la limite 

annuelle de 10 700 �).

l�Administration peut vous reprendre les 

sur les 3 années précédentes.

Dans cette situation, pour ne pas perdre 

louer l�appartement jusqu�au terme de 

la période de 3 ans.



Une jurisprudence récente indique 

qu�une banque peut être sanctionnée 

si les informations indiquées dans ses 

IFU sont erronées ou incomplètes. Vous 

données.

crédit soutenait que le contribuable 

devait remplir, loyalement et sous sa 

informations communiquées.

c�est au professionnel, rémunéré pour 

cela, d�accomplir correctement cette for-

malité. L'établissement bancaire a une 

obligation contractuelle de résultat sur 

le contenu des informations transmises 

dans l�IFU au contribuable.
des revenus mobiliers, réalise une 

plus-value, distribue des dividendes ou 

rémunère un compte-courant d�asso-

cié� le gérant doit établir un IFU pour 

associé. 

des informations retranscrites dans vos 

IFU.

L

de la vie politique est égale à 66 % des 

sommes versées dans la limite de :

(7 500 � par personne) pour un parti 

politique,

- 4 600 � par élection pour un ou plu-

sieurs candidats.

Le montant des dons ne doit pas 

dépasser 20 % de votre revenu 

imposable. A défaut, l'excédent est 

reporté sur les 5 années suivantes et 

ouvre droit à la réduction d'impôt dans 

les mêmes conditions.

de 10 000 � par an et ne contrarie donc 
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